Donation d'une maison a ses petits neveux

Par sabrina64, le 21/08/2007 a 22:31

bonjour, rnma grande tante n'a pas d'enfants. je vis actuellement dans 'une de ses maisons.
elle voudrait me la donner. ses descendants sont ma grand-meére, mon pére et mon demi-
frere. Ma grand-mére et mon pere sont d'accord. Faut-il 'accord de mon demi-frére ou peut-
elle me faire donation. Quel pourcentage sur le montant de la maison dois-je payer? Merci de
me repondre.

Par emids_old, le 22/08/2007 a 13:48

Votre grande tante n'ayant pas de descendant, donc pas de réserve heréditaire a respecter,
elle peut disposer liborement de son patrimoine sans s'inquiéter de préserver une égalité entre
ses héritiers (votre grand mere). Pas besoin de l'accord de qui que ce soit ci ce n'est le
votre.rnLes droits de donation s'éléveront a 55% de la valeur du bien donné.
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